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MINI§TÈRECHARGÉ

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé une déclaration préalable à des lravaux ou aménagements non soumis à permis. Le délai d'instruction de votre
dossier est do UN MOIS et, si vous ne recevez pas de courrier de l'admihistration dans ce délai, vous bénéIicierez d'une décision
de non-opposilion à ces travaux ou aménagemenls.

. Toutofois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l'administration peut vous écrire :

- soit pour vous avertir qu'un autre délai est applicable, lorsque le code de I'urbanisme lh prévu pour permettre les consuhations
nécessaires (si votre proiet nécessite la consultation d'autres services...);

- soit pour vous indiquer qu'il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier;

' Si vous recevez une telle lettre avant lâ fin du mois qui suit l€ dépôt de votre déclaration, celle-ci remplacera le présent
récépissé.

. Si vous n'avez riên regu à la fin du mois suivant le dépôt dg votre déclaration, vous poutlez commencer les tlavauxr après
avoir ;

- alfiché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour atteste.la date de dépôt;
- installé sur le terrain, pendanl toute la durée du chantier. ün panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous
trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site ofliciel de Iadministration rraîçaise ; http://wwwseruice-public.f4 aiîsi
que dans la plupart des magasins de matériaux.

' Attention : la d6cision de non-opposition n?st définitive qu'en l'absence de recours. En effet, dans le délai de deux mois à
compter de son alfichage sur le lerrain. sa légalité peul être contestêe par un liers devant le tribunal administratil. Dans ce cas,
l'auteur du recours est tenu de vous en into,mer au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.

I Cenains travâüx ne peuvenl pâ§ êùe commencés dès que la decision de non{pposition wus êsr acquise er doivenr ête ditfâés : c'esÎ te cas notammenr des ùavaùx de
coupe êt abattôge d âôres, des trônsfomâtions dê logements en un âstre usage dans les communes de plus d€ 2OO OOO habitants et dans tes dèpartements de pâris,
des HautÿdÈSeine. dê lâ Seinâ-Saint-DenÈ et du Valdê-Mame, ou des insâllaraôns classées pour lâ proredion de l'ênvironnemênt. Vous pouvez véritiêr âuprès de la msi ê
que voùê proj6t n ent e pas dans c6s câs.
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du présent récépissé et d'un panneau décrivant le pro.iet contorme au modèle régle-
mentaire.

? Lè make ou le préter ên déliws cerüticat $rr simpl€ demânde

:

LD

Délais et voie§ de lacour§ : La décision de non-opposition peut faire l'obJet d'un recours gracieux ou dun recours contentieux
dans un dêlai de deux moas à compler du premier jour d'une période continue de deux mois d'afiichage sur le terrain d un panneau
décrivant le projet et visible de la voie publique (article R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Lêuteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier copie de celut-.ci à I auteur de la décision et au bénéliciaire de la non-
opposilion (article R.6OG1 du code de l'urbanisme).

Lâ décision de non-opposition est délivrée sous réserve du droit des tiers : EIle véritie la conformité du projet aux règles et
servirudes d urbanisme. Elle ne vérifie pas si le projel rospecte les autres réglementations et les règles de droit prjvé. Toute personne
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droil privé pout donc faire vâloir sês droits
en saisissant les tribunaux civils, même si la déclaration préalablo respecte les règles d'urbanisme.
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